




















Séance du Conseil Municipal du 30 mars 2026 

ANNEXE à la délibération fixant les indemnités de fonction 
 

Strate de population de la Commune de Saint Christophe du Bois : 1.000 à 3.499 hab. : 

 
 

 
 

Composition de la municipalité : 

- 1 Maire 

- 6 adjoints 

 

 

 

 

 

 

 



ENVELOPPE MAXIMALE A NE PAS DEPASSER 

 
- Maire  55,7% indice F.P. 1027 2 289,56 € (brut) 

- 6 Adjoints (21,38% indice F.P. 1027 soit 878,83 € brut)  5 272,98 € (brut) 

Enveloppe indemnitaire globale :  7 562,54 € (brut) 

 

 

Vérification 
 

Maire - Sylvain SENECAILLE - 55,7% de l’indice 1027 =  2 289,56 € brut 

1ère adjointe - Joëlle OLIVIER- 21,38% de l’indice 1027 = 878,83 € brut 

2ème adjoint - Yannick RUAULT - 21,38% de l’indice 1027 = 878,83 € brut 

3ème adjointe - Elizabeth SENECAILLE- 21,38% de l’indice 1027 = 878,83 € brut 

4ème adjoint - Benoit PAPINEAU- 21,38% de l’indice 1027 = 878,83 € b rut 

5ème adjointe - Cécile CADRAN - 21,38% de l’indice 1027 = 878,83 € brut 

6ème adjoint - Pascal DANIEAU- - 21,38% de l’indice 1027 = 878,83 € brut 
 

TOTAL = 7 562,54 €  

 

 

 

Le Maire, 

 

Sylvain SÉNÉCAILLE 
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Commune de Saint Christophe du Bois - 49 280 
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Arrêté portant mise à jour du PCS 

(pris à l’issue de la séance du CM du 30/03/26) 
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Mise à jour du PCS 
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1- Identification des risques sur la commune 

1.1 Liste des aléas susceptibles de se produire sur la Commune  

Aléas naturels : 

- Inondation 

- Retrait / Gonflement des sols argileux 

- Tempête 

- Sismique 

- Radon 

Aléas technologiques : 

- Rupture de barrage 

- Transports de matières dangereuses 

1.2 Identification des vulnérabilité - enjeux  

Risque d’accident ferroviaire 

Le risque pris en compte est le déraillement d’un train. À partir des études menées dans la commune, 

on a pu établir la carte de la zone concernée qui est en agglomération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone 

concernée 
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Risque naturel inondation de la Moine et risque technologique de ruptures de barrages 
 

Il s’agit d’inondations occasionnées par le débordement de la Moine, cours d’eau à caractère semi-

torrentiel. 

À partir des différentes études menées dans la commune on a pu établir la carte des zones 

inondables. Celles-ci sont toutes hors agglomération et ne concernent que des zones agricoles sans 

construction ni habitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Nombre d’habitants de la Commune : 2 891 habitants 
 

ETABLISSEMENTS SENSIBLES 

Nom Prénom Téléphone Adresse Observations 

Résidence des 

Personnes Agées 

02 41 58 69 48  

 

Rue de l’Ormeau  

Accueil périscolaire et 

de Loisirs Poil de Carotte 

02 41 56 62 82 

06 33 55 97 10 

11 rue Pasteur Contact : 

GUERIN Marie, directrice  

Ecole Publique 02 41 56 84 04 Rue de la Chapelle Contact  

SALERNO-LAURIER Elodie, directrice 

Ecole Privée 02 41 56 83 84 12 rue de la 

Libération 

Contact : 

GRAVIER Anne-Lise, directrice 

Zone 

inondable 

(Moine) 
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2- Organisation de la réponse communale  
 

2-1 Modalités d’activation du PCS 
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2-2 Organisation du dispositif communal 

 

                                                 Le maire :  DDDiiirrreeecccttteeeuuurrr   dddeeesss   OOOpppééérrraaatttiiiooonnnsss   dddeee   SSSeeecccooouuurrrsss 

       Monsieur Sylvain SÉNÉCAILLE   : 02 41 56 77 41 

                  : 06 84 96 42 81 

 

              1ère adjointe :  

                                                              Madame Joëlle OLIVIER                       : 02 41 71 18 94 

                            : 06 78 05 20 90

  

 

 

 

CCCoooooorrrdddiiinnnaaatttiiiooonnn   dddeeesss   mmmoooyyyeeennnsss   eeettt   dddeeesss   aaaccctttiiiooonnnsss 
  

Titulaire : Joëlle OLIVIER, adjointe             : 06 78 05 20 90 

Suppléant : DANIEAU Pascal, adjoint         : 06 42 05 73 16 

 

Localisation de la cellule de crise communale : Mairie - 31 rue du Maréchal Leclerc  

(PCC* Poste de Commandement Communal)  

 :02 41 45 92 51                     @ : mairie@saint-christophe-du-bois.fr 
 

Si le secteur Mairie n’est plus opérationnel, les ateliers municipaux serviront de PCC 

 

 

 

  Equipes terrain 

 
  Responsable alerte : DANIEAU Pascal     : 06 42 05 73 16 

  Suppléant alerte : SÉNÉCAILLE Elisabeth   : 06 87 73 08 36 

   

                       Responsable soutien : RUAULT Yannick      : 06 51 44 49 07 

  Suppléant soutien : CADRAN Cécile             : 06 76 74 37 00 

 

  Responsable logistique : ONILLON Régis    : 07 56 42 88 93  

  Suppléant logistique : PAPINEAU Benoît      : 06 07 23 35 82 

 

  Responsable Secrétariat : LOISEAU Anne-Lise : 06 06 86 12 04  

  Suppléant secrétariat : TRICOT Julie                    : 06 27 34 62 44 

 

 

 

 

mailto:mairie@saint-christophe-du-bois.fr


Page 9 sur 28 

 

2-3 Répartition des missions de l’équipe municipale - Fiches actions 
 

Directeur des Opérations de Secours 

Monsieur le Maire - Sylvain SENECAILLE 
 

Le maire est le directeur des opérations de secours sur le territoire de sa commune jusqu’au 

déclenchement d’un plan de secours départemental par le préfet. 
 

Déclenchement : 

- Evaluer la situation 

- Déclencher le PCS (ou sur demande du préfet) 

- Alerter et mobiliser l’équipe municipale 

- Activer la cellule de crise 
 

Alerte et information : 

- Relayer immédiatement l’alerte préfectorale à la population 

- Vérifier que toute la population est informée 

- Mettre en place un numéro d’information dédié 

- Assurer la communication 
 

Organisation des secours : 

- Prendre contact avec la gendarmerie, police, sapeurs-pompiers 

- Faciliter l’intervention : guidage des secours, régulation de la circulation, prévention des sur-

accidents 

- Mettre à disposition un poste de commandement et des moyens communaux 
 

Gestion communale : 

- Diriger les actions municipales 

- Décider des actions à mener 

- Mobiliser les moyens 

- Si nécessaires : réquisitions (arrêté municipal, en annexe) 
 

Population et victimes : 

- Organiser l’évacuation, le rassemblement, l’accueil et l’hébergement 

- Mettre en place un soutien socio-psychologique 

- En cas de décès, définir un lieu (chapelle ardente) avec le Préfet et organiser son équipement 
 

Ordre public : 

- Assurer la sécurité, la sûreté et la salubrité publique 

- Prendre des arrêtés si nécessaire 
 

Suivi et coordination : 

- Se tenir informé en continu 

- Rendre compte à la préfecture 

- Adapter les actions à l’évolution de la situation 
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Coordinateur des moyens et des actions 

1ère adjointe - Joëlle OLIVIER 
Suppléant - 2ème adjoint - Pascal DANIEAU 

 

Le coordinateur des moyens et des actions est l’interface entre le terrain, la cellule de crise et le 

Maire. 

 

 Au début de la crise 
 

- est informée de l’alerte 

- rejoint le lieu de la Cellule de Crise Communale (PCC) 

- s’assure de la mise en place du dispositif 

- met en place un numéro de téléphone dédié à l’information de la population 

- se tient immédiatement en lien avec le Maire 

 

 Pendant la crise 

 

- Coordination générale 

o Anime la Cellule de Crise Communale (PCC) 

o Est en lien permanent avec le Maire 

o Se tient informée des décisions prises 

o Veille à la mise en œuvre effective des actions décidées 

o Transmet les ordres aux équipes terrain 

- Gestion des opérations terrain 

o Dirige et organise les équipes 

o Suit l’avancement des actions et identifie les difficultés rencontrées 

o Centralise les comptes rendus du terrain, les besoins et les demandes  

o Rend compte régulièrement à la Cellule de Crise Communale (PCC) - Points de 

situation 

- Gestion de la population 

o Indique les lieux d’accueil à la population 

o Sollicite la Cellule de Crise Communale pour obtenir les moyens nécessaires 

 

Fin de la crise 

 

- Assure, sous l’autorité du Maire, l’information des médias sur la gestion de la crise au sein de 

la commune 

- Participe au retour à la normale (suivi des actions engagées, organisation de la phase post-

crise) 
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Responsable Alerte de la Population 

2ème adjoint - Pascal DANIEAU 
Suppléant - 3ème adjointe - Elisabeth SENECAILLE 

 

Le responsable « alerte de la population » organise et assure l’alerte rapide, complète et efficace de 

la population. Il garantit la bonne diffusion des consignes de sécurité.  

 

 Au début de la crise 
 

- est informé de l’alerte 

- rejoint le lieu de la Cellule de Crise Communale (PCC) 

- met en place un numéro de téléphone dédié à l’information de la population 

- prend connaissance de la situation et des consignes à diffuser 

 

 Pendant la crise 

 

- Organisation de l’alerte 

o Dirige et organise sur le terrain les équipes chargées de l’alerte générale de la 

population et de l’alerte ciblée (zones spécifiques, publics sensibles) 

- Diffusion de l’information 

o S’assure que les consignes sont claires, compréhensibles et effectivement transmises à 

toute la population concernée 

- Suivi de l’alerte 

o Suit l’avancement de la diffusion de l’alerte 

o Identifie les zones ou publics non couverts 

o Rend compte régulièrement à la Cellules de Crise Communale (PCC) - Etat 

d’avancement, difficultés rencontrées 

- Gestion des évacuations 

o Indique à la population les lieux d’accueils définis 

o Demande, si besoin, les moyens nécessaires à la Cellule de Crise Communale, pour 

assurer l’évacuation 

 

Fin de la crise 

 

- Assure, sous l’autorité du Maire, l’information des médias sur la gestion de l’alerte 

- Participe à la diffusion des messages de fin d’alerte 
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Responsable Soutien des populations 

6ème adjoint - Yannick RUAULT 
Suppléant - 5ème adjointe - Cécile CADRAN 

 

Le responsable « soutien des populations » assure l’accueil, l’hébergement, la protection et le soutien 

des populations sinistrées. Il garantit le bon fonctionnement des centres d’accueil et de 

regroupement. Il coordonne les moyens humains et matériels nécessaires au soutien des 

populations.  

 

Au début de la crise 
 

- est informé de l’alerte 

- rejoint le lieu de la Cellule de Crise Communale (PCC) 

- prend connaissance de la situation et des besoins immédiats des populations 

 

Pendant la crise 

 

- Mise en place des centres d’accueil 

o Organise l’ouverture des centres d’accueil et de regroupement 

o Rend compte à la Cellule de Crise Communale (PCC) de l’ouverture et des difficultés 

rencontrées 

o Demande les moyens matériels nécessaires à la Cellule de Crise Communale (PCC) ou 

au responsable logistique 

- Coordination avec les associations et volontaires 

o Sollicite l’appui des associations agréées de sécurité civiles 

o Mobilise les associations pour la logistique, l’hébergement et le soutien matériel et 

humain 

- Gestion de l’information et de la population 

o Assure la diffusion de l’information 

o Transmet régulièrement à la Cellule de Crise Communale la liste des personnes 

accueillies et l’état des besoins et ressources disponibles 

- Approvisionnement et repas 

o Evalue le nombre de repas à distribuer 

o Fait la demande à la Cellule de Crise Communale (PCC) pour approvisionnement 

 

Fin de la crise 

 

- Informe toutes les personnes contactées de la fin de la crise 

- Participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 

- Evalue le retour à la normale et fait remonter les besoins post-crise 
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Responsable Logistique 

Directeur du Service Technique - Régis ONILLON 
Suppléant - 4ème adjoint - Benoît PAPINEAU 

 

Le responsable « logistique » assure la disponibilité, le transport et la mise en œuvre des matériels et 

moyens techniques nécessaires aux opérations de crise. Il coordonne les équipes techniques et le 

personnel pour le soutien opérationnel du Maire et des autres responsables.  

 

Au début de la crise 
 

- est informé de l’alerte 

- met en alerte le personnel des services techniques communaux 

- alerte et informe les gestionnaires de réseaux (alimentation en eau, assainissement, électricité, 

téléphone, etc.) 

- prend connaissance des besoins matériels recensés 

 

Pendant la crise 

 

- Mise à disposition des moyens 

o Fournit au Maire, au coordinateur des actions et aux autres responsables, le matériel 

nécessaire 

o Anime sur le terrain les équipes chargées de la mise en place des matériels 

o Prend contact avec les détenteurs, propriétaires pour honorer les demandes 

o Organise l’acheminement et la distribution du matériel 

o Tient à jour, en lien avec la Cellule de Crise Communale, la liste des matériels utilisés, 

empruntés ou réquisitionnés 

- Organisation du terrain 

o Ferme les voies si nécessaire et met en place les déviations 

o Active et supervise le centre de rassemblement de la Commune 

o Organise le transport collectif de personnes 

o S’assure du bon fonctionnement des moyens de transmission 

 

Fin de la crise 

 

- Informe les équipes techniques de la commune de la fin de la crise 

- Assure la récupération du matériel communal mis à disposition dans le cadre de la crise 

- Participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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Responsable Secrétariat 

Directrice Générale des Services - Anne-Lise LOISEAU 
Suppléant - Agent administratif - Julie TRICOT 

 

Le responsable « secrétariat » assure le soutien logistique et administratif de la cellule de crise 

communale (PCC). Il garantit la traçabilité des décisions et des actions grâce à la tenue de la main 

courante. Il facilite la communication internet et le suivi des opérations.  

 

Au début de la crise 
 

- Est informée de l’alerte 

- Rejoint le lieu de la Cellule de Crise Communale (PCC) 

- Organise l’installation de la Cellule de Crise Communale avec le Maire (matériel de bureau, 

postes téléphoniques, fournitures nécessaires) 

- Ouvre dès le début de la crise ou de l’événement, la main courante (pièce essentielle pour le 

suivi et le contentieux, modèle en annexe) 

 

Pendant la crise 
 

- Appelle les différents responsables, membres du conseil municipal et personnes ressources 

- Prépare la cellule de crise communale (approvisionnement en matériel, papier, postes 

téléphoniques…) 

- Assure l’accueil téléphonique de la cellule de crise communale  

- Assiste le coordinateur des moyens et des actions 

- Tient à jour la main courante (décisions prises, actions menées, demandes et incidents) 

 

Fin de la crise 

 

- Assure le classement et l’archivage de l’ensemble des documents liés à la crise 

- Participe avec le Maire à la préparation du débriefing 

- Fournit un support pour le bilan et l’évaluation post-crise 
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2-4 Organisation de l’alerte 
 

Personnes chargées de la réception de l’alerte par la préfecture (ou la sous-préfecture) : 

MAIRIE DE SAINT-CHRISTOPHE-DU-BOIS - TEL 02 41 56 92 51 
 

NOM Prénom - Qualité Téléphone fixe Téléphone portable 

SENECAILLE Sylvain - Maire 

OLIVIER Joëlle – 1ère adjointe 

DANIEAU Pascal - 2ème adjoint 

SENECAILLE Elisabeth - 3ème adjointe 

PAPINEAU Benoît - 4ème adjoint 

CADRAN Cécile - 5ème adjointe 

RUAULT Yannick - 6ème adjoint 

 

LOISEAU Anne-Lise - D.G.S. 

02 41 56 77 41 

02 41 71 18 94 

 

 

06 84 96 42 81 

06 78 05 20 90 

06 42 05 73 16 

06 87 73 08 36 

06 07 23 35 82 

06 76 74 37 00 

06 51 44 49 07  

07 56 37 43 47 

06 06 86 12 04 

 

 Schéma d’alerte : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Cellule de crise communale : 

MAIRIE tél. : 02 41 56 92 51 

31 rue du Maréchal Leclerc – 49280 SAINT-CHRISTOPHE-DU-BOIS 

 

Préfet 

Tél : 02 41 81 81 81 (standard 24/24) 

 

Service Interministériel de Défense et de 

Protection Civile (SIDPC - heures ouvrables) : 

02 41 81 80 38 

Fax heures ouvrables : 02 41 81 80 77 
 

 

SÉNÉCAILLE Sylvain 

Maire 

Directeur des Opérations de 

Secours 

Port. 06 84 96 42 81 

 

 

LOISEAU Anne-Lise 

Responsable Secrétariat 

Port. 06 06 86 12 04 

 

 

OLIVIER Joëlle 

Coordinateur des moyens et 

des actions 

Port. 06 78 05 20 90 

informe  

appelle  

DANIEAU Pascal 

Responsable 

Alerte de la population 

Tél. 06 42 05 73 16 

 

 

ONILLON Régis 

Responsable 

Logistique 

Tél. 07 56 42 88 93 

RUAULT Yannick 

Soutien des 

populations 

Tél. 06 51 44 49 07 

07 56 37 43 47 
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2-5 Organisation de la Cellule de Crise Communale 
 

Lieu - Choisir, en zone sécurisée, une salle de crise qui pourra accueillir tous les participants avec 

tables et chaises. Prévoir plusieurs sites possibles. 

- Réserver d’autres salles proches pour les travaux des responsables de cellules 

- Veiller à la présence de sanitaires dans le bâtiment 

- Prévoir le stationnement des véhicules à proximité en nombre suffisant pour tous les 

acteurs et les services 

Communication - Prévoir 2 lignes téléphoniques au minimum avec une personne dédiée à l’accueil 

téléphonique 

- Accès internet avec PC dédié 

- Vidéoprojecteur avec PC dédié 

- Des moyens de communication (radio, GSM…) 

- Plusieurs exemplaires du PCS 

Papeterie -Une imprimante, un photocopieur, un PC avec traitement de texte 

-Une personne chargée de tenir à jour la main courante 

-des fournitures de bureau (papier, stylos, surligneurs, règles…) 

-un tableau blanc d’au moins 2m*1m avec feutres 

-un paper-board avec réserve de papier et feutres 

Confort -selon la saison, veiller à la température 

-assurer l’éclairage, l’aération 

-des bouteilles d’eau, du café, des denrées alimentaires… 

Cartographie -Des plans de la commune, des réseaux divers en format A0 sur papier 

 

2- 6 Principes de gestion de crise dans le cadre des inondations 

 

La situation - Exposer clairement la situation à laquelle nous avons à faire face ; les faits connus et 

vérifiés, comme les avis reçus de la Préfecture, de la DDT… 

- Chacune des phases du dispositif ORSEC entraine une montée en puissance des actions à 

mener 

Les objectifs à 

atteindre 

- L’objectif du dispositif ORSEC est de préserver en priorité les vies humaines, mais aussi les 

biens, les animaux, les outils de travail 

Comment 

atteindre ces 

objectifs 

-Selon les cas, en fonction du niveau atteint, en faisant évacuer la population et les animaux 

ou en gérant le maintien de certaines personnes à leurs domiciles dans de bonnes 

conditions 

Par quels moyens 

atteindre ces 

objectifs ? 

Par une préparation en amont à l’aide d’un PCS à jour qui permet de définir les priorités 

selon les phases de l’inondation : 

1. mettre en œuvre les moyens d’alerte et d’information des populations 

2. prendre en compte les personnes vulnérables 

3. mettre en sécurité les établissements d’accueil 

4. mettre en sureté le bétail 

5. fermer les ERP, les commerces, les entreprises qui ne pourraient poursuivre leur activité 

dans de bonnes conditions 

6. réserver ou aménager des itinéraires pour les secours et pour les éventuelles évacuations 

7. organiser la surveillance des zones évacuées 

8. informer la chaine hiérarchique (CCT en l’occurrence) 
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Qui fait quoi ? Réunir des acteurs et distribuer les rôles tels que définis dans le PCS : 

-préparer la salle de crise 

-mettre en œuvre les moyens d’alerte et d’information de la population, entrer en contact 

avec les personnes vulnérables  

-entrer en contact avec les ERP, les commerces, les agriculteurs  

-préparer les points de regroupement des évacués  

-réserver ou aménager des itinéraires  

-rappeler à chacun la nécessité d’un contact permanent avec la cellule de crise 

-assurer la veille de la cellule qui recevra des infos en permanence 

De quoi avons-

nous besoin ? 

Répartir les tâches et le matériel : 

-les moyens d’alerte et d’information prévus au PCS 

-du carburant 

-la cartographie qui permet de suivre la situation et de la faire partager au sein de la cellule 

de crise 

-des boissons pour le personnel et la salle de crise, repas éventuellement 

-des boissons pour els évacués en attente, repas éventuellement 

-des barrières, des panneaux, des parpaings 

Quelle est la 

hiérarchie 

Désigner à chacun le responsable auprès de qui prendre ses ordres et à qui rendre des 

comptes 
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2-7 Soutien des populations : mise en place d’un centre d’accueil et 

de regroupement 
La mise en place du ou des centres d’accueil et de regroupement est géré par le responsable 

« Soutien des populations » - voir fiche actions page 12 
 

Nom Localisation Caractéristique 

Salle des Fêtes Rue de la Libération 
300m² avec cuisine 

Env.60 places parking 

Salle du Théâtre de la  

Doue 
Rue de la Libération 

160m² cuisine commune avec 

la Salle des Fêtes 

Restauration Scolaire Rue Pasteur 320m² avec cuisine 

Salle animation RPA Accès rue Pasteur 150m²  

Salle des Sports 1 Rue du Chemin Vert 1000m² 

Salle des Sports 2 Rue du Chemin Vert 700m² 

Foyer des Sports Rue du Chemin Vert 220m² 

Foyer du Foot (club house) Rue des Alouettes Salle polyvalente de 145 m² 

Accueil de loisirs et 

Périscolaire Poil de Carotte 
Rue Pasteur 

3 salles d’activités de 88, 76 et 

87 m2 

Mairie Annexe Rue de la Libération 100m² 

Groupe Scolaire Public Rue de la Chapelle 600m² 

Maison commune de Loisirs Rue du Chêne 200m² 
 

COMMUNICATION DE CRISE 

Moyen de diffusion Identification 
Identité du 

responsable 
Coordonnées 

Sirène SAIP Lieu : salle de sports, rue du chemin vert Sylvain SENECAILLE  

Site internet 

communal 
www.saint-christophe-du-bois.fr Julie TRICOT 02 41 56 92 51 

Facebook https://fr-fr.facebook.com/saintchristophedubois/ Julie TRICOT 02 41 56 92 51 

Panneau lumineux A proximité de la pharmacie, rue de la Libération Julie TRICOT 02 41 56 92 51 

Radio locale 

Alouette  

92.8Mhz 

02 51 91 21 21 

0820 90 60 44 

 FORUM Maine et Loire  

96.2MHz 
 

RCF 

89.3 Mhz 

02 41 87 98 98 

Fax:02 41 20 08 85 

Télévision locale TLC (Télévision Locale Choletaise) 02 41 62 16 66 

Correspondants de 

presse 

Ouest-France 

Courrier de l’Ouest 

 

Info locale : www.infolocale.fr 

Thierry GEFFARD 

Amélie ANNEREAU 

 

 

06 19 53 66 39 

06 68 05 21 20 
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3- Recensement des moyens susceptibles d’être mobilisés 
 

 3-1 Moyens humains 
 

LISTE DES PERSONNES RESSOURCES : ENTREPRISES ET ARTISANS 

Nom Adresse Numéros de 

téléphone 

Compétences 

particulières 

CUMA 

La Christophine 

2 rue du Parc 
Président : Christian ROY 

Vice-président : Sylvain 

LOIZEAU 

06 89 99 82 03 

06 36 66 18 21 

Matériel Agricole, 

Tracteurs, Bennes, 

Télescopique 

LEPINE 

 

25 rue de la Libération 02 41 56 63 31 Matériel BTP 

RAUD 

(Transport) 

22 rue de l’Aujardière 02 41 56 24 24 

04 41 56 59 80 

Camions 

Parc Routier 

 

SERVICES MEDICAUX 

Identification Téléphone Portable Compétences 

Pharmacie PATELLIS 02 41 56 86 66 

02 41 56 05 31 

 Pharmacie 

 

Mme COUTANT 02 41 56 92 25  Infirmière 

 

 

3-2 Moyens matériels 

LISTE DES VEHICULES DETENUS PAR LA COMMUNE 

Type de véhicule Numéro 

d’immatriculation 

Nombre de 

places 

Nom et coordonnées du 

détenteur 

Partner 

PEUGEOT 

AN-051-CK 3 MAIRIE 

Camion Benne 

IVECO 

BR-715-FS 3 MAIRIE 

Camion Benne 

RENAULT MASTER 
FW-593-PK 3 MAIRIE 

Boxer 

PEUGEOT 

BG-691-YW 3 MAIRIE 
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LISTE DES MATERIELS DETENUS PAR LA COMMUNE 

Nature du matériel Quantité Localisation 

Elévateur télescopique MERLO 1 

Ateliers municipaux 

2 rue du Parc 

Micro-tracteur 1 

Remorque 2 

Nettoyeur haute pression 1 

Tonne à eau 1 

Tronçonneuse 1 

Transpalette manuel 2,5 T 1 

 

LISTE DES DENRÉES ALIMENTAIRES 

Nature Localisation 

Restauration scolaire Rue Pasteur 

02 41 56 86 31 

07 56 37 43 47 - Floriane PONCIANO, agent communal, 

responsable cantine 

Ronan Traiteur 

(Traiteur) 

21 rue du Parc 

02 41 71 05 32 

07 84 31 64 08 

Relais de la Borderie 

(Restaurant) 

Place de la Fontaine 

02 41 56 92 11 

Boulangerie Beaupère 

 

9 Rue Maréchal Leclerc 

02 41 56 92 06 

La Boucherie du Coin 56 bis rue Pasteur 

02 41 85 41 31 
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4- ANNEXES 
 

4-1 Annuaire de crise 
 

LE MAIRE - DIRECTEUR DES OPÉRATIONS DE SECOURS 

Nom Prénom Téléphone Portable Fonctions 

SÉNÉCAILLE Sylvain 02 41 56 77 41 06 84 96 42 81 Maire 

 

 

LES ADJOINTS 

Nom Prénom Téléphone Portable Fonctions 

OLIVIER Joëlle 02 41 71 18 94 06 78 05 20 90 Adjointe 

DANIEAU Pascal  06 42 05 73 16 Adjoint 

SÉNÉCAILLE Elisabeth 02 41 56 77 41 06 87 73 08 36 Adjointe 

PAPINEAU Benoît  06 07 23 35 82 Adjoint 

CADRAN Cécile  06 76 74 37 00 Adjointe 

RUAULT Yannick  
06 51 44 49 07 

07 56 37 43 47 
Adjoint 

 

 

LES AUTORITÉS 

Identification Téléphone 

Préfecture 

02 41 81 81 81 

Standard 

02 41 81 80 27  

Cabinet du Préfet 

02 41 81 80 38  

Service interministériel de Défense 

et de Protection Civile 

Sous-Préfecture 
02 53 57 90 62  

Standard 

Sous-Préfet -  

M. DUFAUD Nicolas 06 22 93 20 80 

Président du Conseil 

Départemental 
02 41 81 49 49  

Mairie de la Séguinière 02 41 56 90 53  

Mairie de la Romagne 02 41 70 32 50  

Mairie de Mortagne sur 

Sèvre 
02 41 65 00 45  

Cholet Agglomération 02 44 09 25 00  
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LIEUX PUBLICS DE LOISIRS ET ACCUEILLANT DES ENFANTS 

Etablissement Téléphone Portable Identité du 

responsable 

ALSH et APS Poil de 

Carotte 

02 41 56 62 82 06 33 55 97 10 GUERIN Marie  

Ecole Publique 02 41 56 84 04  SALERNO-LAURIER 

Elodie 

Ecole Privée 02 41 56 83 84  GRAVIER Anne-Lise 

 

 

 

 

 

SERVICES SUPPORTS 

Identification Contacts téléphoniques Interlocuteur 

Gendarmerie 

 

02 41 55 11 17 

17 

  

Sapeurs-Pompiers 18/112   

SAMU 15   

DDT 02 41 86 65 00   

DREAL 02 72 74 73 00   

ARS 02 49 10 48 00   

ENEDIS 08 11 01 02 12 

Urgence Collectivités 

06 60 73 46 36 Pascal PAILLER 

GRDF 02 41 93 26 22 

0800 47 33 33 

Urgence sécurité gaz 

06 66 34 31 24 Nadine LUCAS 

ORANGE 0 800 083 083 

Signaler un incident 

06 71 04 93 94 Jérôme DELALANDE 

VEOLIA - EAU DE CHOLET 06 03 78 79 46 

Astreinte urgences 

réseaux 

06 03 31 16 55 

Astreinte 

encadrement 

Cholet Agglo 

02 44 09 25 40 

02 44 09 25 70 

Collecte des déchets 0 800 97 49 49 02 44 09 25 00  

Ambulances Jussieu 02 41 62 12 50   

Maison Départementale 

des Solidarités 
Circonscription d’action sociale et de 

santé de Cholet –Ouest 

02 41 21 51 00   
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   4-2 Plans/cartographie 

Localisation de la CCM et point de rassemblement 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 24 sur 28 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 25 sur 28 
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4-3 Modèles de documents 
 

Arrêté de réquisition 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le maire de la commune de …….. 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2212-2, 
Considérant : (l’événement)……………………………………………………………… 
……………………………………………………survenu le ……………… à ……………heures 
Considérant qu’il est nécessaire de doter la commune des moyens nécessaires pour répondre à ses obligations. 
Vu l’urgence : à expliciter le plus possible……, 

 
Arrête : 

 
Article 1er : L’entreprise …...........est réquisitionnée avec les moyens en personnel et en matériel dont elle dispose en vue 
d’exécuter la mission (préciser la nature, le lieu de la prestation…) nécessaires au rétablissement de l’ordre public. 

 
Article 2 : préciser toute indication utile à la bonne exécution de la réquisition et en particulier les nom, prénoms, qualité et 
fonction de l’autorité habilitée à constater le service fait. 

 
Article 3 : La réquisition est exécutoire dès réception du présent ordre et jusqu’au … . . .   / pour (X heures, voire jours.) 

 
Article 4 : [le requis] sera indemnisé dans la limite de la compensation des frais directs, matériels et certains résultant de 
l’application du présent arrêté, ou en fonction du prix commercial normal et licite de la prestation, sans considération de 
profit, lorsque la prestation requise est de même nature que celles habituellement fournies par l’entreprise à la clientèle, 
conformément aux conditions prévues par l’article L.2215-1 du code général des collectivités territoriales. 
Dans les conditions prévues au code de justice administrative, le tribunal administratif pourra accorder au requis, à  
sa demande, une provision couvrant tout ou partie de l’indemnité à venir. 

 
Article 5 : A défaut d’exécution du présent ordre de réquisition, il pourra être procédé à son exécution d’office. La 
personne requise s’expose aux sanctions pénales ou administratives prévues à l’article L.2215-1 4° du code général des 
collectivités territoriales. 

 
Article 6 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du maire dans les deux mois suivant sa 
notification. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif, dans le même délai, 
ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux. 

 
Article 7 : Le présent ordre de réquisition sera notifié à M.[ requis]. Son ampliation sera affichée à……et transmise à  
M. le Préfet. 

 
Article 8 (exécution) : Le commissaire de police ou le commandant de la brigade de gendarmerie est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 

    
Fait à ..................le ….../......./........          Le maire,     
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Modèle d’arrêté d’interdiction de circuler sur une voie communale 
                                          

 

 

 

 

 

 

Le Maire de …………………………………………………………. 
Vu les articles L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
Vu ………………………………………………………………………………. survenu le……….... 
Considérant que ……………………………………………………………constitue un danger pour la sécurité 
publique ; 

 

A R R E T E 

 
 

Article 1er : L’accès à la voie communale n°…………….. est interdit jusqu’à nouvel ordre. 
 

Article 2 : Les riverains de la voie devront laisser leur véhicule en stationnement devant les barrières 
interdisant l’accès à la portion de voie endommagée. 

 
Article 3 : Un exemplaire du présent arrêté sera affiché à proximité des barrières interdisant l’accès à 
la route et un exemplaire sera remis à chacune des personnes directement concernées (riverains de la 
voie). 

 
Article 4 : Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie ainsi que toute force de police 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
- Préfet du Département 
- Commandant de la Brigade de Gendarmerie 
- Président du Conseil Général 
- Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours 
 
Pour exécution chacun en ce qui les concerne. 
 
Fait à………………………, le………………… 

 

Le maire,     
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4-4 Main courante/Exercice 
 

Main courante 
 

Heure Origine Demande Suite Heure Observations 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

 

Exercices organisés 

 

Date Thème Observations 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 


